
                            
 
Comité de Cyclisme d’Alsace 

    Commission 
  Régionale BMX 
 
″Rappel fonctionnement des Commissions du Comité d’Alsace : le Président sert de 
lien entre la Commission et le Comité Régional ; la Commission est un organe de 
réflexion et de proposition ; le Président, en participant aux réunions du Comité 
Directeur, fait part des propositions qui sont  validées après vote du Comité Régional. 
Le Comité a demandé au Président de présenter au Comité Régional un projet 
d’activité dans le cadre d’un budget prévisionnel proposé par le Comité Régional au 
titre de la subvention prévue dans le budget général du Comité Régional adopté par 
l’AG du Comité Régional, le projet d’activité n’a pas encore été présenté pour l’année 
en cours. De même un formulaire de détail  d’organisation a été demandé à la 
Commission BMX par l’intermédiaire de son Président, à ce jour pas de réponse et 
pourtant c’est la seule façon d’intégrer le calendrier BMX au calendrier général publié 
sur le site. En ce qui concerne les informations reçues de la FFC elles sont 
transmises au Président de la Commission ainsi que les dates des réunions du 
Comité Directeur du Comité Régional″. 
 
Organisation : Entente Cycliste de Colmar 

 
 

Compte-rendu 
Réunion Commission BMX 

du mardi 08 Juin 2010 
Lieu : 

Domicile de : 
Jacques MURA 66, rue d’Eguisheim 68000 COLMAR 

 
 
Membres présents : 
François MUNSCH, Président de la Commission Sébastien COTE, B.C.Cernay 
Jacques MURA, E.C.Colmar 
 
Membre excusé : 
Franck JUNG, B.C.Cernay Luc KOEHLER, C.S.H., Strasbourg 
 
 



Membre invité : 
Thomas MURA, E.C. Colmar Membre de la Commission des Homologations des pistes BMX en 
Alsace (avec L. Koehler et S. Coté) ; Eric DEKREON, B.C. Cernay 
 
 
- Le mot du Président François MUNSCH : 

Le Président de la Commission François MUNSCH souhaite la bienvenue aux 
participants et les remercie de leur présence. 
L’Ordre du jour proposé est adopté à l’unanimité. 

 
- Le mot du club organisateur : 

Jacques MURA, Vice-président de l’Entente Cycliste de Colmar remercie les 
membres présents. 
Il propose la date du jeudi 30 Septembre pour la prochaine réunion, même 
lieu. 
La proposition est adoptée. 

 
 
- Approbation du compte rendu de la réunion du 23 février : 

Le compte rendu a été envoyé aux membres de la commission dès sa 
rédaction mi Juin. 
Les grandes lignes sont rapidement revues pour mémoire.. 
Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

 
- Etude d’une course à Colmar, faisant office de Championnat d’Alsace : 

Jacques MURA confirme que l’Entente Cycliste de Colmar fera tout pour 
qu’une telle compétition puisse se réaliser. Il y a cependant des contraintes 
difficiles à maîtriser par le club : 
• La piste de Colmar sera entièrement remodelée au courant de l’été. Fin des  

travaux prévus, courant Août. 
• La piste de Colmar est située dans une enceinte sportive, accueillant 

notamment des activités de Football. Le calendrier des manifestations 
sportives n’étant à ce jour pas encore connu, il très difficile de proposer 
aujourd’hui une date pour ce Championnat d’Alsace. La date du 03 octobre 
est avancée, mais restant à confirmer. 

 
- Finalités de la Commission au niveau régional : 

François MUNSCH fait remarquer que très peu d’informations lui proviennent 
du Comité d’Alsace. 
Il regrette notamment les bruits de subventions qui seraient accordées au club 
de Strasbourg, sans que lui-même, en tant que Président de Commission, en 
soit informé. Il demande toute fois que cette information soit vérifiée. 
Cependant, si tel devait être le cas, le rôle de cette Commission lui semble 
bien dérisoire, si de pareilles décisions sont prises, sans même se donner la 
peine d’au moins lui adresser une note pour information. 
 
 



L’ensemble des membres présents soutient le Président MUNSCH sur ce point 
fondamental de fonctionnement de notre Commission. 

 
- Poids et pouvoirs des CTR dans les comités régionaux, notamment au 
niveau des informations qui concernent tous les niveaux de formation : 

Jacques MURA expose le cas très concret de son fils Thomas confronté à une 
autre aberration : Thomas a en effet passé son épreuve écrite finale pour 
l’obtention de son BF2 début Avril à Dijon. 
Ces collègues et lui-même, étaient donc tous de potentiels candidats (et 
volontaires) pour l’étape suivante, le BF3 se déroulant à Bourges. Quelle ne 
fut pas leur déception, lorsqu’on leur annonça sans ménagement, que la 
session était déjà complète, alors même, qu’aucune invitation ni programme 
n’avaient encore été envoyés à qui que ce soit ! 
Voilà l’illustration parfaite des copinages et passe-droits de tous poils qui 
empoisonnent encore et toujours le travail de fond que réalisent sans doute 
quelques rêveurs qui eux, osent faire les choses dans les règles. 
Pour finir l’histoire et sombrer définitivement dans le ridicule s’il le fallait 
encore, après de multiples relances auprès du CTR de Bourgogne pour 
l’obtention du livret de formation de Thomas, celui-ci finit par avouer         
avoir …égaré tous les livrets au Comité de Bourgogne ! 
Ces locaux doivent être bien vastes … 
Il est donc parfaitement inutile de rappeler qu’il y a peu, lors d’une A.G. on 
nous faisait ouvertement le reproche suivant : « au BMX il y a beaucoup de 
paroles pour peu d’actes ». 
C’est vrai qu’aujourd’hui les bras nous en tombent. 

 
- Points sur les nouvelles pistes : 

Le projet de piste de Saverne /Schwenheim prend tournure. 
La mise en forme de la piste sera effectuée avant l’hiver pour permettre une 
bonne stabilisation. 
Au printemps sera effectué le restant des travaux. 

 
Sébastien COTE informe les membres que la piste de Strasbourg subira 
quelques petits travaux d’aménagements, afin de permettre le bon 
déroulement de l’Open du 12 Septembre. 
Passée cette date, d’importants travaux seront engagés, notamment en 
équipant l’installation de 2 starts. 

 
- Divers : 

François MUNSCH rappelle qu’il est prévu une journée nationale de découverte 
le 12 Septembre. Vu la surcharge manifeste du calendrier, les 3 clubs décident 
à l’unanimité de ne pas participer à cette journée. 

 
Sébastien COTE informe la commission, qu’un cycliste du C.S.H. Strasbourg, 
Frédéric BAUDE (ancien Elite), a été inscrit par son Club, à l’Inter Région 
d’ESTRES ST. DENIS sans aucune concertation avec la Commission Régionale 
BMX, en flagrante contradiction avec le protocole et les « mini mas » qui 
avaient été mis en place par la Commission. 



Il fait ici parfaite illustration des travers que peuvent engendrer les inscriptions 
qui sont faites en ligne. 
De même, les copinages et passe-droits déjà évoqués plus haut, prennent à 
nouveau le pas sur les sportifs se donnant la peine de respecter toutes les 
règles. 
L’ensemble des membres manifeste une profonde réprobation. De tels 
agissements discréditent notoirement notre travail. 

 
François MUNSCH propose à Eric DEKRON du club de Cernay, de remplacer 
son collègue, Franck JUNG indisponible pour une période indéterminée. Celui-
ci accepte. 
Il en fait de même avec Thomas MURA du Club de Colmar, qui remplace 
Antoine WILFRID qui ne s’est jamais montré ! Thomas accepte également. 
François MUNSCH proposera également à Luc KOEHLER du C.S.H. Strasbourg, 
de procéder au remplacement d’Alexandre SCHNEIDER … qui lui non plus, ne 
s’est jamais présenté. 

 
 
Tous les sujets ayant été abordés, le Président François MUNSCH clôt la séance à 
22h00. 
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